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M. BARONNET François 


52, rue de la République


16560 AUSSAC-VADALLE

Aussac-Vadalle, le 20 janvier 2016

Objet : Situation des loyers impayés

Monsieur,

Malgré la mise en place d’un calendrier d’apurement de dette que vous avez signé et malgré vos versements, le montant de vos loyers impayés reste encore trop important.

Aussi, nous vous prions de trouver ci-dessous le solde à recouvrer le plus rapidement possible :

- ordures ménagères 2015 :
206.00 €

- solde loyer juillet 2015 :
236.32 €

- loyer août 2015 :

520.00 €

- loyer septembre 2015 :
520.00  €

- loyer janvier 2016 :

520.00 €


Soit un montant total de 2002.32 €

Nous vous rappelons que vous vous étiez engagé à ce que votre situation soit régularisée avant la fin 2015, ce qui n’est pas le cas.

Nous avons fait preuve de patience et de volonté afin de vous aider à revenir à une situation acceptable, nous comptons donc sur vous pour honorer votre dette dans les meilleurs délais.

Dans l’attente de votre règlement, veuillez agréer, Monsieur, nos sincères salutations.

.


L’Adjointe au Maire,


Marlyse GUILBAUD

Mairie 61, Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle 
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